
INFORMATIONVous vous rendez  
régulièrement à  
une séance de soins 
considérée comme une hospitalisation
(rééducation en établissement, hôpital de jour...)

Vous êtes autonome

Arrêté du 23 décembre 2006

RembouRsement du tRajet
uniquement en tRanspoRt en 
commun ( train, tram, bus... ) 
ou en VoituRe peRsonnelle 
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